
COMMUNE D'ORSIÈRES 
Rue de la Commune 3 - 1937 Orsières    

 
 

 

tél. 027 782 62 62   www.orsieres.ch 

 administration@orsieres.ch 

PERMIS DE FOUILLE 
 

Requérant*        

*(adresse exacte pour la facturation)       

Maitre de l’ouvrage       

Propriétaire du domaine public  Commune  Canton 

Lieu de la fouille*       Parcelle n°      
*merci de fournir un plan de situation 

Genre de revêtement       

Existant depuis plus d’un an   Oui  Non 

Fouille  Electricité   Téléphone   Eau   Egout   TV         

Dimensions Longueur ml       Largeur ml       

Interruption de la circulation  Oui au trafic  Oui aux piétons  Non 

Début des travaux       Fin des travaux        

 

Date       Signature   ________________ 
Le requérant, par sa signature, certifie avoir pris connaissance des différents règlements communaux. 

 
 

TARIFS 
 

Emolument pour le permis de fouille  Fr. 20.– 

Dépréciation du domaine public 

Fouille dans chaussée ou trottoir en 
béton, tapis bitumeux, pavés, 
gravillons, etc. 

Fr. 50.–/ml, 
mais au minimum Fr. 200.– 

Si le revêtement de la chaussée ou 

du trottoir a été fait ou entièrement 

refait depuis moins d’une année 

Le tarif de dépréciation est doublé 
 

Fr. 100.–/ml,  
mais au minimum Fr. 400.– 

Travaux réalisés sans autorisation 
Le tarif de dépréciation est doublé 
soit  

Fr. 100.–/ml,  
mais au minimum Fr. 400.– 

 
 

AUTORISATION 
 

L’adjoint du chef technique donne l’autorisation pour effectuer la fouille aux conditions ci-dessus en 
respectant les divers règlements communaux. 
 
Commune d’Orsières, le  ____________________  Visa :    
 
Distribution (5) : 1x le requérant, 1x service technique, 1x Dransgrid, 1x service sécurité/police municipale, 1x caisse communale 

pour la facturation. 


